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Éditorial
Du temps de la publication

François DE CORBIÈRE

Chères lectrices et chers lecteurs de SIM, 

je propose dans cet éditorial de revenir sur 

la question du temps de la publication. Et 

ce pour deux raisons. 

D’une part, cette question a été abordée 

lors de la session « meet the editors » à la 

conférence annuelle de l’AIM en juin 2019. 

Lors de cette session, à laquelle ont aussi 

participé Jean-Fabrice Lebraty, Guy Paré et 

Frantz Rowe que je remercie encore, plu-

sieurs membres de la communauté ont posé 

des questions sur le temps écoulé entre la 

soumission d’un article et sa publication. 

Frantz, Guy, Jean-Fabrice et moi-même 

avons ainsi profité de nos expériences édi-

toriales pour donner quelques éléments de 

réponses, notamment sur les moyennes 

temporelles des revues et sur les évène-

ments qui accélèrent ou ralentissent le 

temps de la publication.

D’autre part, les trois articles de ce 

numéro ont vécu un horizon temporel bien 

différent entre leur première soumission 

et leur publication. J’en profite donc pour 

illustrer les variations sur le temps de la 

publication. Le tableau 1 ci-dessous résume 

les dates importantes de soumissions et 

décisions. Ainsi, les trois articles publiés 

dans ce numéro, après la décision finale 

du comité éditorial en juillet 2019 leur 

demandant les dernières modifications à 

apporter, ont été soumis début 2017, début 

2018 et début 2019. Je les ai classés par ordre 

chronologique de date de soumission pour 

conserver l’anonymat. L’article X a connu 

un processus de publication plutôt long, 

l’article Y un processus classique et l’article 

Z un processus plutôt rapide. 

Quatre facteurs explicatifs justifient ces 

différents temps de publication :

• La réactivité de l’équipe éditoriale 

(temps de la décision d’envoyer l’article 

en révision, temps de l’identification des 

évaluateurs, temps de l’analyse du manu-

scrit et de ses évaluations pour prendre la 

décision).

• La réactivité des évaluateurs (temps 

passé pour accepter de faire l’évaluation 

et temps passé pour rendre l’évaluation).

• La réactivité des auteurs (temps que 

prennent les auteurs entre la décision d’of-

frir un autre tour de révision à leur manu-

scrit et la soumission de la nouvelle version, 

temps qui dépend aussi de la quantité de 

travail demandée pour la soumission d’une 

nouvelle version).

• Le nombre de tours d’évaluation. 

Concernant l’article Y, il est publié un 

an et demi après sa première soumission. 

Comme précisé plus haut, je considère cet 

article comme une illustration du processus 

classique de publication dans SIM, avec : 

trois tours de révision ; entre trois mois et 

trois mois et demi pour prendre la décision 
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éditoriale sur les trois tours de révision ; 

quelques mois pris par les auteurs pour 

soumettre une nouvelle version (quatre 

mois pour la seconde version, deux pour 

la troisième, et un pour la finale).

L’article X est publié deux ans et demi 

après sa soumission initiale. Cela s’explique 

par trois raisons : quatre tours de révi-

sion ont été nécessaires avant la décision 

de publication ; la révision demandée au 

second tour était conséquente et les auteurs 

ont pris sept mois pour soumettre leur 

troisième version ; six mois se sont écoulés 

entre la soumission de la quatrième version 

et la décision finale du comité éditorial. 

Celui-ci s’est en effet réuni deux fois après 

le retour des évaluateurs pour analyser 

le manuscrit et ses évaluations avant de 

transmettre aux auteurs sa décision de publi-

cation avec les modifications à apporter.

Pour l’article Z, il est publié neuf mois 

après sa soumission initiale, ce qui est 

particulièrement rapide : les évaluateurs 

et les auteurs ont été extrêmement réactifs 

aux deux premiers tours de révision, et les 

modifications demandées au deuxième tour 

étant mineures, l’article a été directement 

accepté dans sa troisième version par le 

comité éditorial.

Revenons désormais à l’ordre de publi-

cation des articles pour présenter leurs 

contenus.

Le premier article de ce numéro, co-écrit 

par Yves Barlette et Annabelle Jaouen, porte 

sur les déterminants des comportements 

en sécurité de l’information (SSI) des diri-

geants de PME. Avec une étude quantitative, 

les auteurs montrent la pertinence de la 

théorie mobilisée, la Protection Motivation 

Theory (PMT). De plus, en distinguant les 

actions de protection des actions de sou-

tien, ils proposent de nouveaux éléments 

de compréhension des comportements 

des dirigeants de PME en matière de SSI.

 Article X Article Y Article Z

Soumission de la 1re version 26/02/2017 29/03/2018 12/01/2019

Décision 1er tour 07/06/2017 14/07/2018 13/02/2019

Soumission de la 2nde version 17/07/2017 23/11/2018 17/04/2019

Décision 2nd tour 19/10/2017 24/02/2019 19/06/2019

Soumission de la 3e version 14/05/2018 30/04/2019 03/07/2019

Décision 3e tour 04/09/2018 28/07/2019 28/07/2019

Soumission de la 4e version 30/01/2019

Décision 4e tour 28/07/2019

Soumission de la version finale 10/09/2019 22/08/2019 11/09/2019

Tableau 1 : Synthèse des dates importantes pour la publication  
des trois articles de ce numéro.



ÉDITORIAL

5

Dans le second article, Roxana Ologeanu-

Taddei aborde les liens entre le phénomène 

bureaucratique et l’utilisation des systèmes 

d’entreprises. En s’appuyant sur le concept 

de mécanismes génératifs, elle analyse trois 

projets issus de l’utilisation d’un système 

d’entreprise dans un hôpital français. Au 

regard du rôle des mécanismes bureaucra-

tiques et de flexibilité, les résultats de ces 

projets sont expliqués en tenant compte 

d’autres évolutions organisationnelles, tech-

nologiques et environnementales.

Le troisième article, celui de Cécile Godé, 

Jean-Fabrice Lebraty et Jordan Vazquez, 

s’appuie sur le cas des forces de Police 

au sein d’un Centre d’Information et de 

Commandement pour analyser un pro-

cessus de décision. En se fondant sur l’ap-

proche Naturalistic Decision Making, ils 

cherchent à comprendre comment des 

policiers experts prennent des décisions 

en environnement big data. Ils proposent 

finalement un modèle intégré du processus 

de décision naturaliste.


